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Les

en vigueur

Portez votre
  masque
›     dans les commerces et établissements ouverts au 

public

›     dans les transports publics 

›     et chaque fois que la distanciation physique de 
2 mètres minimum en lieu fermé ou en plein air n’est  
pas garantie (sauf pour les personnes d’un même 
ménage).

Cafés et restaurants
          restent
  fermés
›     Les services de vente à emporter, 

vente au volant et  livraison à domicile 
sont possibles.

Présence réduite 
        dans les 
  commerces
›     1 client / 10m2  

›     max. 2 clients autorisés  
pour des surfaces inférieures à 20m2

Interdiction 
        de consommer de
  l’alcool
en lieux publics

Visites
  à domicile
›     limitées à 2 personnes maximum 

d’un même ménage, accueillies dans 
un lieu fermé ou en plein air.

à partir du 11 janvier 2021

Pour plus de détails : covid19.lu

Réouvertures
   sports,  
culture & cultes

sous des conditions sanitaires 
strictes
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6Couvre-feu
  23:00 - 6:00
›     La circulation de personnes est 

interdite entre vingt -trois heures et 
six heures du matin.

Limitation des 
  rassemblements
en lieu fermé et en plein air
›      5-10 pers : masque + distance 2m 

›      11 -100 pers : masque + distance 2m + place assise


